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Le gouverneur partit de Montréal vers la fin de juin avec une flotille de
quatre bateaux plats et de cent vingt canots, qui portaient six canons et quatre . 
cents hommes.

Le principal objet du voyage de M. de Frontenac était d’élever 
les bords du lac Ontario d où on pourrait surveiller les

un fort 
mouvements des

sur
Iroquois.

Le fort fut place sur une pointe près de l’entrée de la rivière de Cataracoui 
et reçut le nom de Frontenac. C’est aujourd’hui Kingst 
d’ardeur que le fort fut bâti

on. On y mit tant 
en quelques jours. M. de Frontenac put même 

y laisser un commandant avec une petite garnison.
Le récit officiel de 1 expedition de M. de Frontenac 

donne à plusieurs reprises le
lac Ontarioau men-

de M. de Lavaltrie (3).
Le recensement de la Nouvelle-France fait dans l’automne de 1681 nous 

apprend que M. de Lavaltrie était fixé dans sa seigneurie. M. de Lavaltrie 
avait alors 38 ans, sa femme 29 ans, leurs enfants, Marie-Anne, 13 
Charles, I 1 ans ; François-Marie, 9 ans ; Geneviève, 7 
Pierre, 3 ans, et Barbe, 8 mois. Il y avait dans le 
tolets. Les écuries contenaient 10 bêtes à

nom

ans ;
ans ; Louise, 5 ans ;

manoir 3 fusils et 2 pis- 
cornes. M. de Lavaltrie avait 20 

arpents en valeur. Le recensement nous donne aussi les noms des censitaires 
du seigneur de Lavaltrie : Gabriel Gibault, François Bottu, Antoine Desève, 
Jean Casavant, Pierre Guignet, Jacques Lafontaine, Pierre Lesiège, Nicolas 
Prunier et Claude Bourgeois.

Le 2 novembre 1681, le gouverneur de Frontenac écrivait

•v

„ j, . au ministre :
J envoie à Sa Majesté un placet que les officiers subalternes oui 

habitués en ce
qui sont

pays m’ont prié de lui présenter et qu’ils vous supplient, Mon
sieur, de vouloir appuyer de vos offices.

Il y a trois ans que Sa Majesté me fit l’honneur de me mander qu’à 
ma supplication elle avait accordé aux officiers de ses troupes qui étaient restés 
en Canada des gratifications, cependant il n’y eut que les six capitaines qui en 
touchèrent cette année là, ne s’en étant point trouvé sur l’état pour les subal
ternes dont ayant pris la liberté de l’informer l'année, d’après deux enseignes 
nommes Dupuis et Grandville se trouvèrent sur l’état et ont depuis touché les 
trois cents livres de gratification accordée par Sa Majesté à chaque officier de

(3) Pierre Margry, Mémoires et documents pour servir à l'histoire des 
origines françaises des paÿs d’outre-mer, vol. 1er, p. 207. On peut consulter 
sur 1 expedition de M. de Frontenac une brochure publiée à Paris en I 864, et 
intitulée dopage de M. le comte de Frontenac au lac Ontario en 1673. Do
cument pour servir à l'histoire de l’établissement des Français au Canada.


